
ELITE EXCELLENCE ESPOIRS Dossier déposé Aucune démarche

20 Pts 15 Pts 10 Pts 5 Pts 0 Pt

Saisir X dans 1 case

Nombre de 

licences joueurs 

libres

Nombre de 

licences techniques
Taux 0,00

Nombre de 

licenciés U12 - U13

Nombre de mutés 

U12 - U13
Ratio 0,00

Pas de diplôme ou 

licence dirigeant

1 module avec 

licence Animateur

2 modules avec 

licence Animateur

CFF (1,2 ou 3)   

certifié
BMF BEF - DES

0 Pt 1 Pt 2 Pts 5 Pts 7 Pts 10 Pts

Cochez 1 seule case

0,00

Cochez la case 

correspondante

Pas de Finale 

départementale

Finale

Départementale

Finale

Régionale

Finale

Nationale

0 Pt 4 Pts 8 Pts 10 Pts

Cochez la case correspondante

Finale 

départementale

Finale

Régionale
Stage probatoire Pôle Espoir

1 Pt par joueur 2 Pts par joueur 3 Pts par joueur 5 Pts par joueur

Nombre de points *

* un joueur ne peut être comptabilisé que dans 1 seule étape (la plus élévée)

0,00

En cas d'égalité de points dans le classement entre plusieurs clubs, il sera tenu compte successivement et dans l'ordre ci-dessous jusqu'à ce qu'une différence apparaisse.

1 Section Sportive Collège

2 Niveau Equipe U13 B du club

3 Labelisation

4
Tx d'Encadrement 

Technique

5 Fidélisation

CANDIDATURE CHAMPIONNAT U14 REGIONAL

Ligue des Hauts de France

Grille de calcul estimative permettant de calculer votre nombre de point. Ce document ne vous donne qu'une valeur indicative et n'est aucunement un document officiel.

Seules les cases sur fond gris acceptent une saisie permettnt d'effectuer le calcul de nombre de points.

CRITERES DE STRUCTURATION DU CLUB

1

LABEL

Maxi : 20 pts 0

2
Taux d'Encadrement 

Technique

(Maxi : 10 pts)

(Nombre de licences techniques divisé par Nombre de licences joueurs libres du club) x 100

Définition licences techniques : Nationales, Régionales, Educateur Fédéral et Animateur
0,00

3
FIDELISATION

Taux de mutation

Maxi : 10 pts

Nombre de mutations en U12-U13 par rapport au nombre de licenciés U12 et U13

Le ratio est ègal au nombre de points.
0,00

4
Niveau des

EQUIPES DE JEUNES

Maxi : 9 pts

1 équipe en National (U17 ou U19) = 2 Pts 1 équipes en R1 ou R2 de U14 à U18 = 1 pt par équipe

0

5

Responsable 

PREFORMATION

Maxi : 10 pts 0

CRITERES SPORTIFS

6

Nombre de licenciés en 

U13

maxi : 10 pts

Nombre de licenciés U13 (filles et garçons) divisé par 10 = Nombre de points

0,00
Nombre de licenciés Nombre de points

020 Pts 5 Pts 0 Pt7

Niveau Equipe U13A du 

club

Maxi : 20 pts

D1 ou Niveau 1 D2 ou Niveau 2 Autres niveaux

Le club ayant le meilleur nombre de points selon le critère 3 du tableau ci-dessus (Fidélisation)

0

9

Joueurs participants

à la finale régionale du

CONCOURS POLE 

ESPOIRS
0

NOMBRE TOTAL DE POINTS
Maxi : 119 pts

Le club dispose d'une section Sportive Collège (Section PPF) inscrite au SCHEMA REGIONAL (en support) ?

Le meilleur niveau de la 2ème équipe U13 engagée du club lors de la dernière phase de la saison en cours

Le club ayant le meilleur nombre de points selon le critère 1 du tableau ci-dessus (LABEL)

Le club ayant le meilleur nombre de points selon le critère 2 du tableau ci-dessus (Tx d'encadrement technique)

8

PARTICIPATION 

FESTIVAL

U13 PITCH

Maxi : 10 pts


